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1 PRESENTATION DU PROJET 
 

1.1 Présentation du projet de la ZAC de la Gare de Bourgoin Jallieu 
 

Face à l’allongement des distances domicile-travail dans la majorité des régions 
urbaines françaises et au poids de l’automobile dans les déplacements quotidiens, le 
transport ferroviaire de voyageurs est amené à jouer un rôle clé dans l’aménagement 
des territoires. La densification autour des gares des réseaux ferroviaires régionaux 
apparaît comme une perspective crédible pour des stratégies territoriales visant à bâtir 
une ville renouvelée sur elle-même, moins consommatrice d’espace et mieux organisée 
autour des axes structurants de transport collectif. 

Les gares sont amenées à devenir de nouvelles centralités. Elles vont jouer un rôle clé 
dans l’organisation urbaine. Une bonne intégration des quartiers de gare au projet de 
développement urbain constitue de ce fait un enjeu stratégique et d’intérêt général. 
Le SCoT Nord Isère, approuvé en décembre 2012, identifie d’ailleurs les quartiers-
gares comme « des sites privilégiés du développement ». 

Dans cette perspective, la gare de Bourgoin-Jallieu, située à proximité immédiate du 
centre-ville ancien, constitue un relais métropolitain important à 20 minutes de Lyon. 
Sa situation géographique en fait un site stratégique de requalification à l’échelle de la 
ville et de l’agglomération toute entière. Doté d’un important gisement foncier, le 
secteur gare offre une véritable opportunité de reconquête urbaine. 

Depuis 2017, la Communauté d’Agglomération Porte de l’Isère (CAPI) a engagé les 
études nécessaires à la création d’une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC). Les 
études ont permis de définir : la programmation, les modalités de développement du 
quartier de la gare, le dossier de création de ZAC, le dossier d’autorisation 
environnementale comprenant le DLE. Le projet quartier gare de Bourgoin a par 
ailleurs été pris en compte dans la révision du PLU de la commune. Actuellement la 
CAPI doit approuver le dossier de réalisation. 
 
 
La phase d’études a permis d’aboutir à la définition de deux secteurs au sein du 
périmètre de ZAC : 

 Le pôle d’échange multimodal, autour de la gare, hors concession 
d’aménagement : il s’agit de repenser la mobilité, l’accessibilité et le 
stationnement autour de la gare via la requalification du parvis Nord de la gare, 
la création d’un parvis Sud, le développement d’un pôle bus et d’itinéraires 
cyclables sécurisés. Ces travaux sont en cours de réalisation depuis octobre 
2024 par la CAPI, à travers un mandat confié à la SPLA SARA aménagement. 
Ils seront complétés par la construction d’un parking en superstructure intégrant 
une aire de dépose-minute (opération sous maîtrise d’ouvrage de la commune 
de Bourgoin-Jallieu) et par la réhabilitation d’une ancienne halle ferroviaire pour 
accueillir des stationnements vélo sécurisés (opération pilotée par SNCF Gares 
& Connexions et la Région). 
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 Le quartier Ramseyer, au Sud des voies ferrées, objet de la concession 
d’aménagement : il s’agit de créer un quartier mixte en requalification de la 
friche industrielle des anciens Magasins généraux de France (MGF), et 
d’aménager des espaces publics et paysagers de qualité, permettant de mettre 
en valeur le Bion, de préserver les vues sur le grand paysage et de contribuer 
à la qualité du cadre de vie.  

 

1.2 Avis de l’autorité environnementale sur l’étude d’impact de la ZAC 
 

A la création de la ZAC de la Gare 

Conformément à l’article R311-2 du Code de l’urbanisme, le dossier de création de la 

ZAC doit contenir l’étude d’impact lorsque celle-ci est exigée au vu des articles R122-

2 et R122-3 du Code de l’environnement.  

Au stade du dossier de création de la ZAC, la CAPI a saisi pour avis le 14 mai 2019 

l’autorité environnementale, le Conseil Général de l'Environnement et du 

Développement Durable (CGEDD), lequel a été rendu le 29 juillet 2019.  

Conformément à l’article L123-2 et à l’article L.123-19 du Code de l’environnement, le 
dossier d’étude d’impact accompagné de l’avis de l’autorité environnementale a été 
mis à disposition du public par voie électronique du 1er au 31 Octobre 2019 avant 
approbation du dossier de création de ZAC. 

 

A la réalisation de la ZAC de la Gare 

Lors de l’élaboration du dossier de réalisation de ZAC, des études complémentaires ont 

été menées pour préciser le projet du quartier de la Gare. L’étude d’impact initiale a 

été actualisée sur la base de ces nouveaux éléments.  

L’autorité environnementale IGEDD (ex CGEDD) a de nouveau été saisie le 20 juin 

2025 pour présenter les évolutions du projet et l’étude d’impact actualisée. Elle a émis 

un second avis en date du 11 Septembre 2025. Cet avis a fait l’objet d’un mémoire en 

réponse la part de la CAPI. 

Conformément à l’article L123-2 et à l’article L.123-19 du Code de l’environnement, le 
dossier d’étude d’impact accompagné de l’avis de l’autorité environnementale doit être 
mis à disposition du public, pour une durée d’au minimum trente jours sous forme 
électronique dans le cadre d’une Participation du Public par Voie Electronique (PPVE). 
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2 ORGANISATION DE LA MISE A DISPOSITION DU PUBLIC 

PAR VOIE ELECTRONIQUE (PPVE) 
 

2.1 Délibération du 26 mars 2019 

 
Par délibération du conseil communautaire du 26 mars 2019, la CAPI a défini les 
modalités de la mise à disposition du dossier d’étude d’impact.  
 
Cette délibération est fournie en annexe 1 au présent document. 
 
 

2.2 Organisation de la publicité préalable 
 
Afin d’annoncer le démarrage de la mise à disposition du dossier d’évaluation 
environnementale, le dispositif de publicité préalable a été mis en place 15 jours avant 
le démarrage officiel de la PPVE (9 octobre 2025). 
 
Un avis administratif a été rédigé (Annexe 2). En plus des dates de la PPVE, cet avis 
indique :  

 
                         (…) 
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L’avis administratif a été diffusé sous différentes formes : 
 
Presse :  
L’avis réglementaire a été publié dans les journaux le 17 septembre 2025 dans le 
Dauphiné (ANNEXE 3) 
 
Affichage officiel :  
L’avis réglementaire (ANNEXE 4) a été affiché aux emplacements réservés à cet effet 
à la CAPI (17 avenue du bourg – 38081 l’Isle d’Abeau) 
 
Site internet : 
L’avis a été inséré sur le site officiel des annonces légales du Dauphiné Libéré à 
compter du 17 septembre. (ANNEXE 5) 
 
De plus, l’information du démarrage prochain de la mise à disposition du dossier 
environnemental ainsi que l’avis réglementaire ont été publiés sur le site Internet de 
la CAPI  (ANNEXE 6) à partir du mardi 23 Septembre 2025 avec : 

- Un encart sur la page d’accueil du site internet de la CAPI qui renvoie sur une 
page dédiée 

- Une page dédiée du site internet de la CAPI qui renvoie vers la plateforme 
Préambule (Registre dématérialisé) et qui invite à déposer une contribution 
(Plateforme ou adresse internet). 

 

Plateforme internet Préambule (Registre dématérialisé) : 
 
L’avis administratif a été publié sur la plateforme Préambule qui sert à l’animation de 
la PPVE.  
 
Une page de présentation a été créée sur le site internet  https://www.registre-
dematerialise.fr/6651 (lien sur le site de la CAPI  https://capi-agglo.fr/).  

 

 

2.3 Organisation de la mise à disposition de l’étude d’impact 

 
La mise à disposition de l’étude d’impact de la ZAC Quartier gare de Bourgoin-Jallieu 
a été organisée du 9 Octobre 2025 au 10 Novembre 2025. 
 
Le dossier complet de la participation par voie électronique a été mis en ligne à 
disposition du public pendant toute la durée de la participation sur le site internet 
https://www.registre-dematerialise.fr/6651.  
  

https://www.registre-dematerialise.fr/6651
https://www.registre-dematerialise.fr/6651
https://capi-agglo.fr/
https://www.registre-dematerialise.fr/6651
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Ce dossier est composé des pièces suivantes : 
- Avis administratif annonçant la PPVE 

- Etude d’impact et ses annexes 

- Résumé non technique de l’étude d’Impact 

- Dossier de réalisation de ZAC (Projet)  

- Avis de l’autorité environnementale  

- Mémoire en réponse à l’avis à l’autorité environnementale 

- Avis de la Commune de Bourgoin Jallieu 

- Avis de l’EPAGE 

- Synthèse de la mise à disposition du public de l’étude d’impact en 

phase création de ZAC 

- Bilan de la concertation préalable à la création de ZAC 

- Délibération de création de la ZAC 

- Délibération de la mise à disposition de l’étude d’impact 

 

Pendant toute la durée de la PPVE, le public a eu la possibilité de formuler ses 
observations et propositions :  

- Soit directement sur la plateforme Préambule, 
- Soit par courriel à l’adresse suivante ppve-6651@registre-

dematerialise.fr 
 

3 BILAN DE LA MISE A DISPOSITION 
 

3.1 Fréquentation du site : 
La page internet de la plateforme Préambule dédiée à la PPVE du Quartier de la Gare 

de Bourgoin Jallieu comptabilise 1378 visiteurs uniques pendant la durée de la 

consultation du 9 octobre 2025 au 10 novembre 2025. 

577 visiteurs ont téléchargé au moins un document de présentation (soit 41,8% des 

visiteurs du site). 634 téléchargements ont été réalisés. 

 

Pré information PPVE 

mailto:ppve-6651@registre-dematerialise.fr
mailto:ppve-6651@registre-dematerialise.fr
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3.2 Contributions 
 

Aucun visiteur n’a déposé de contribution, ni sur la plateforme, ni sur l’adresse 

électronique ppve-6651@registre-dematerialise.fr. 

 

3.3 Synthèse de la Participation du Public par Voie Electronique (PPVE) 
 

L’avis d’information de la PPVE de la ZAC de la Gare a fait l'objet d'une large diffusion. 
Un public important a pu consulter le dossier d’étude d’impact, prouvant la réussite de 
la publicité de l'enquête.  

La plateforme dédiée à la Participation du Public par Voie Electronique de l’étude 
d’impact a été largement consultée (1378 visiteurs uniques) et les pièces du dossier 
ont pu être téléchargées de nombreuses fois (634 téléchargements pour 577 visiteurs 
uniques). 

L'absence d'observation formalisée sur le registre dématérialisé ou par courriel permet 
de conclure à une compréhension et une acceptation du projet par la population, qui 
n'a pas manifesté de points de désaccord majeurs nécessitant une modification du 
dossier. 

 

4 MODALITES DE MISE A DISPOSITION DE CE BILAN 

La réglementation 

L’article L. 123-19-1 II du Code de l’environnement prévoit ainsi que : 

« Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai 
permettant la prise en considération des observations et propositions déposées par le 
public et la rédaction d'une synthèse de ces observations et propositions. Sauf en cas 
d'absence d'observations et propositions, ce délai ne peut être inférieur à 4 jours à 
compter de la date de la clôture de la consultation.  

Dans le cas où la consultation d'un organisme consultatif comportant des représentants 
des catégories de personnes concernées par la décision en cause est obligatoire et 
lorsque celle-ci intervient après la consultation du public, la synthèse des observations 
et propositions du public lui est transmise préalablement à son avis.  

Au plus tard à la date de la publication de la décision et pendant une durée minimale 
de trois mois, l'autorité administrative qui a pris la décision rend publics, par voie 
électronique, la synthèse des observations et propositions du public avec l'indication 
de celles dont il a été tenu compte, les observations et propositions déposées par voie 
électronique ainsi que, dans un document séparé, les motifs de la décision ».  

mailto:ppve-6651@registre-dematerialise.fr
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A l’issue de la participation du public et de cette synthèse de la PPVE, le dossier de 

réalisation de la ZAC de la Gare de Bourgoin Jallieu sera présenté pour approbation 

au Conseil Communautaire de la CAPI.  

 
Cette synthèse est mise en ligne à partir du 19 novembre 2025 et sera consultable 
pendant 3 mois sur le site internet de la CAPI et sur le site internet de Préambule.  
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ANNEXE 1 :  

Délibération n°19_03_26_058 du conseil communautaire du 26/03/2019 
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ANNEXE 2 
Avis d’information de la mise à disposition de l’étude d’impact 
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ANNEXE 3 
Insertion de l’avis dans la presse 
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ANNEXE 4 
Avis d’affichage au siège de la CAPI 
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ANNEXE 5 : Site Internet Dauphiné Libéré et Journaux officiels 

 
Une publicité a également été publiée sur le site internet du Dauphiné Libéré. 
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ANNEXE 6 : Site Internet de la CAPI 
 

Encart sur la page d’accueil du site internet de la CAPI qui renvoie sur une page dédiée 
 

 
 

Page dédiée du site internet de la CAPI qui renvoie vers la plateforme Préambule (Registre 
dématérialisé) et qui invite à déposer une contribution (Plateforme ou adresse internet). 
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ANNEXE 7 
 

Contributions déposées sur le registre dématérialisé 
 
 

Aucune contribution n’a été déposée sur le site Préambule. 
 

 
 

 


